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Guide pour les demandes de remboursement des frais de déplacement à des fins médicales et des dépenses liées à la réadaptation
 
Nous pouvons rembourser les frais de déplacements à des fins médicales aux vétérans admissibles qui touchaient des avantages médicaux autorisés par le Ministère.  Les déplacements sont définis comme suit : transport, au Canada, par le moyen le plus pratique et économique eu égard à l'état du vétéran, entre le lieu de résidence de ce dernier et le centre de traitement adéquat le plus près.  Les frais de déplacements à des fins médicales comprennent le transport, le stationnement, le repas, l'hébergement, et si nécessaire sur le plan médical, un accompagnateur.  Nous devons approuver le besoin d'un accompagnateur, d'hébergement, de déplacements par avion et de déplacements par train avant votre rendez-vous pour que vous puissiez vous faire rembourser ces dépenses.  
 
Votre demande de remboursement des frais de déplacement à des fins médicales doit être présentée dans les dix-huit (18) mois suivant votre rendez-vous.  Si vous participez au Programme de réadaptation, votre demande doit être présentée dans les douze (12) mois suivant votre rendez-vous.  Nous vous recommandons de soumettre un formulaire de demande de remboursement des frais de déplacement à des fins médicales après chaque rendez-vous.  
 
Nous vous retournerons le formulaire de demande de remboursement des frais de déplacements à des fins médicales s'il n'a pas été signé ou s'il y manque des renseignements, ou nous ne vous rembourserons pas.  
 
Vos frais de déplacement engagés en obtenant une ordonnance ou en obtenant des articles qui auraient pu vous être expédiés par la poste, tels que les piles d'appareil de correction auditive, ne sont pas admissibles au remboursement.
 
Logement ($) - Le logement doit être approuvé préalablement par ACC, et le Ministère vous remboursera les dépenses engagées à cet égard jusqu'au taux maximal de logement commercial ou à l'allocation de logement non commercial privé pour les employés du gouvernement.  Se référer au lien rapide « Taux de voyage » (http://rehelv-acrd.tpsgc-pwgsc.gc.ca/acrds/preface-fra.aspx).
 
Kilomètres - Il importe de consigner, au moyen de l'odomètre de votre véhicule, le nombre de kilomètres que vous parcourez pour vous rendre au lieu de votre rendez-vous et pour revenir à votre résidence (voyage aller-retour).  Veuillez ne pas inscrire de décimales ni de fractions.  Si un chauffeur privé (un ami, un voisin ou une connaissance) vous conduit à votre rendez-vous, vous pouvez verser à cette personne une partie ou la totalité de la somme qui vous est remboursée pour le kilométrage.
 
Taxi ($) - Les frais de taxi peuvent être remboursés uniquement pour les voyages locaux.  Nous ne rembourserons pas les frais de taxi pour les longs voyages.  Conformément à nos exigences législatives, nous déduirons le montant de 5 $ de tous les remboursements de frais de taxi.
 
Autre moyen de transport ($) - Si vous avez payé votre déplacement par un moyen de transport autre qu'un véhicule automobile personnel ou un taxi, veuillez indiquer le montant versé pour cet autre moyen de transport.
 
Précisions sur « Autre moyen de transport » - Si le moyen de transport n'était ni un véhicule automobile personnel ni un taxi, veuillez préciser le moyen de transport utilisé.
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Repas - Nous assumerons le coût de vos repas lorsque la durée des déplacements nécessaires (ou des déplacements et d'une partie ou de la totalité du rendez-vous) correspond aux deux heures occupant la période entre 6 h 30 et 8 h 30, ou 11 h 30 et 13 h 30, ou entre 17 h et 19 h.
 
Si vous devez vous déplacer durant l'une des périodes susmentionnées, veuillez entrer le nombre de repas achetés (p. ex., petit déjeuner, déjeuner ou dîner).  Nous rembourserons les repas seulement si vous en faites la demande.
 
Autres ($) - Si vous avez engagé d'autres frais de déplacement , veuillez indiquer le montant payé (p. ex., en droits de péage, pour un traversier).
 
Professionnel de la santé (preuve du rendez-vous) - Vous devez obtenir et conserver une preuve de votre rendez-vous pendant les douze (12) mois suivant la date à laquelle vous avez présenté votre demande de remboursement.  Votre professionnel de la santé est en mesure de vous fournir une telle preuve.  Pour ce faire, il peut estampiller votre formulaire de demande ou y joindre une carte de rendez-vous.  Cette preuve doit indiquer le nom de votre professionnel de la santé, son numéro de téléphone et son adresse, l'heure et la date du rendez-vous, et comporter une signature.
 
Accompagnateur - Le besoin d'un accompagnateur doit être approuvé préalablement par ACC.  Votre professionnel de la santé doit confirmer par écrit (avant votre rendez-vous) que vous avez besoin d'un accompagnateur sur le plan médical.  L'accompagnateur est une personne qui vous accompagne de votre lieu de résidence jusqu'au lieu de votre rendez-vous, qui reste avec vous pendant toute la durée du rendez-vous, et qui vous raccompagne ensuite jusqu'à votre lieu de résidence.  Si votre accompagnateur n'est pas votre époux, une personne à charge ou quelqu'un qui vit dans la même résidence que vous, vous pouvez verser des honoraires d'accompagnateur à cette personne (remboursables jusqu'à un taux maximal pour une demi-journée ou une pleine journée, taux établi par ACC) et lui payer un repas.  (De plus amples renseignements concernant l'admissibilité aux remboursements des contributions aux repas figurent ci-haut).  Si votre accompagnateur est votre époux, une personne à charge ou quelqu'un qui vit dans la même résidence que vous, cette personne n'a pas droit à des honoraires d'accompagnateur, mais vous pouvez lui payer un repas.  Les accompagnateurs de ce genre ne doivent remplir le formulaire « Relevé lié aux Déplacements à des fins médicales - Accompagnateur » (VAC 752D) que si vous êtes aussi admissible à un repas.
 
Reçus - Vous devez obtenir des reçus (originaux) et conserver ceux-ci pour les douze (12) mois suivant la date à laquelle vous aurez soumis votre formulaire de demande de remboursements des frais de déplacements à des fins médicales pour chacune des cases « $ » remplies sur votre demande.  S'il vous manque un ou plusieurs reçus, veuillez indiquer les renseignements voulus (date, montant, objet du reçu) dans la case « Autres dépenses et/ou reçus manquants ».  On pourrait vous demander vos reçus aux fins de vérification à tout moment au cours de la période de douze (12) mois suivant la date à laquelle vous avez présenté votre demande de remboursement.
 
Réadaptation - Si vous participez au Programme de réadaptation d'ACC, toutes les dépenses liées à la réadaptation doivent être approuvées au préalable par votre gestionnaire de cas d'ACC dans le cadre de votre plan de réadaptation actif.
 
Garde des personnes à charge - Les frais de garde des personnes à charge doivent être approuvés au préalable par ACC.  Ces frais peuvent être engagés du fait que le participant au programme de réadaptation se prévaut de services de réadaptation.  Les frais de garde des personnes à charge concernent uniquement les coûts en sus de ceux relatifs à la charge déjà organisée au sein de la famille.
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